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ARTICLE 48

À la première phrase de l’alinéa 2, après le mot :

« génétique, »

insérer les mots :

« à l’utilisation rationnelle des moyens de production et leur impact environnemental, aux
règles de bonnes pratiques d’utilisation des intrants, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inclure ces sujets dans la liste de ceux dont l’enseignement dans les
lycées agricoles doit être renforcé.


